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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Chambres d'agriculture
Question écrite n° 10156

Texte de la question

M Michel Vauzelle attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur l'organisation des elections
des administrateurs des chambres d'agriculture. Le dernier scrutin qui a eu lieu le 31 janvier a mis en evidence
certaines lacunes du systeme en vigueur aggravees une information deficiente. Il est en effet apparu que de tres
nombreux agriculteurs ignoraient les modalites de fonctionnement de ces elections notamment l'obligation de se
faire inscrire sur les listes electorales avant chaque scrutin ou les possibilites de vote des conjoints. Certaines
estimations evalueraient a seulement 30 p 100 la proportion d'agriculteurs inscrits sur ces listes. Parallelement
l'organisation insuffisante voire la non reunion des commissions electorales dans des mairies, en empechant
une veritable mise a jour des listes de 1983 aurait egalement influe sur la mediocre participation. On peut donc
regretter que les nouveaux administrateurs des chambres d'agriculture aient ete elus par un nombre trop
restreint d'agriculteurs. C'est pourquoi il lui demande qu'il veuille bien faire reetudier le mode d'inscription des
agriculteurs sur les listes electorales pour une meilleure representativite des administrateurs des chambres
d'agriculture.

Texte de la réponse

Reponse. - Le nombre d'electeurs inscrits au titre du college des chefs d'exploitation a ete de 1 338 338 pour les
elections aux chambres d'agriculture de janvier 1989, contre 1 677 253 pour les memes elections de 1983. Dans
le meme temps, le nombre d'electeurs inscrits au titre du college des anciens exploitants est passe de 879 854
en 1983 a 1 000 429 en 1989. La diminution des inscriptions constatee dans le college des chefs d'exploitation
est en partie compensee par l'augmentation du nombre des anciens exploitants inscrits ayant cesse leur activite,
ce qui correspond a l'evolution demographique dans le monde agricole. Les comptes rendus d'election etablis
par les prefets apres achevement des operations electorales ne font pas apparaitre de pertes d'inscription sur
les listes electorales dues a une mobilisation insuffisante. Au contraire, les maires se sont emus de la charge de
travail que representent la revision des listes electorales et l'accomplissement des operations electorales pour
les petites communes. Cela montre bien que le necessaire a ete fait par eux, comme en temoignent les chiffres
rappeles ci-dessus. Au surplus, les elections aux chambres d'agriculture sont connues de longue date du monde
agricole et l'insuffisance de l'information evoquee par l'honorable parlementaire ne parait pas avoir eu
d'incidence notable sur la participation des electeurs. Le taux de participation est effectivement en baisse : 58,52
p 100 en 1989 contre 68,35 p 100 en 1983. Ce taux de participation a ete neanmoins considere comme tout a
fait honorable de l'avis meme de tous les observateurs et de la profession agricole et il depasse de beaucoup
ceux observes au cours d'elections professionnelles interessant d'autres secteurs que celui de l'agriculture.
Dans ces conditions, la representativite des elus des chambres d'agriculture ne me parait pas pouvoir etre
contestee.
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